








































































































































































































































































































ABBAYE DE NOIRLAC – CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 
ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE 

Rapport 1/2026 

Procès-Verbal DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

mardi 18 novembre 2025 

 

Le 18 novembre 2025, à 14h30, le conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle Abbaye de 
Noirlac-Centre culturel de rencontre, s’est tenu en salle des délibérations à l’Hôtel du Département à Bourges, sur 
convocation en date du 16 octobre 2025. 

COLLEGE DES COLLECTIVITES : 

ETAT- DRAC CENTRE  

Maurice BARATE (absent excusé) – Afif LAZRAK (absent excusé) – Christopher MILES (absent excusé) - Christine 
DIACON. 

REGION CENTRE 

Julie FERRON – Christophe COQUIN 

DEPARTEMENT DU CHER 

Sophie CHESTIER - Jacques FLEURY - Emmanuel RIOTTE - Béatrice DAMADE (procuration à M. AUTISSIER) - Jean-
Pierre CHARLES - (procuration à S. CHESTIER). 

VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

Raphael FOSSET (procuration à E. RIOTTE) - Sophie CUINIERES-MARTINAT (procuration à Georges BUISSON). 

VILLE DE BRUERE ALLICHAMPS 

Roger DAGHER – Roger PORTMANN (procuration à R. DAGHER). 

 

COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES : 

Olivier ATLAN - Ludovic AZUAR - Georges BUISSON - Werner RAUCH – Michel AUTISSIER 

 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 

Maxence CORNU. 

 

Assistaient sans droit de vote : 

Réginald HOFFMANN – Marc PATARD - Vanessa N’DOYE – Elisabeth SANSON – Elsa GUILLOT – Sandrine WYZGAL 

Le conseil d’administration est présidé par Mme Sophie CHESTIER. 

 

Le quorum est atteint et les membres du conseil d’administration ayant été convoqués dans les conditions 
fixées par les statuts, le conseil d’administration peut valablement délibérer. 

 

  



 Point divers : Rétrospective 2025 par Elisabeth Sanson 
 
 Délibération 2025/16 
 Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 27 mars 2025  
 
 Délibération 2025/17 
 Tarifs boutique et tarifs location 
 
 Délibération 2025/18 
 Emploi vacataires, apprentis, alternants et stagiaires pour 2026  
 
 Délibération 2025/19 
  Décision modificative : Ajustements comptables de fin d’année  
 
 Délibération 2025/20 
 Débat d’Orientations budgétaires 2026  
 
 Point divers : Présentation par Elisabeth Sanson des perspectives 2026-2028  
 Présentation par Elisabeth Sanson des procédures, méthodologie et calendrier  
 du renouvellement du mandat de direction et de la refonte des statuts de l’EPCC. 
 
 Délibération 2025/21 
 Mandat du CA à la direction pour travailler sur la refonte des statuts de l’EPCC 
 
 Point divers : Information sur les arrêtés pris en 2025 
 * Détail des arrêtés : liste en annexe 

_________________________ 

 

Sophie Chestier prend la parole pour une introduction. 

Les prémices de Bourges 28, capitale européenne de la culture vont s’installer à Noirlac dès 2026, une belle 
perspective qui nous attend et que le président Fleury soutient. 

Elle remercie chacun pour sa présence et propose de passer à l’ordre du jour. 

Elisabeth Sanson présente une rétrospective des éléments marquants de l’année 2025. 

Elle salue l’équipe de Noirlac pour son adaptabilité et sa capacité à rebondir pour modifier les formats de 
programmation dans un temps record. Elle rappelle avoir pris la décision d’annuler les futurs de l’écrit, de 
transformer les nouvelles traversées, d’inventer de nouveaux formats que sont les banquets et Noël à Noirlac. 

Tout cela a été possible grâce à l’engagement de chacune et de chacun au sein de l’équipe. 

Les nouvelles traversées en format réduit ont bénéficié d’un très bon accueil (97%de fréquentation), les 
Matinales affichent complet presque à chaque fois : la musique à Noirlac se porte bien et rencontre son public. 
Les rendez-vous aux jardins ont amené 1800 personnes dans l’Abbaye. La fréquentation touristique de l’été a 
augmenté de 3%. 

Les futurs de l’écrit, bien qu’annulés, ont pu, presque en totalité être restitués car tous les projets de spectacles 
vivants qui pouvaient l’être ont été présentés lors des rendez-vous aux jardins et les expositions lors du 
weekend « échos des futurs ». Les participants ont salué aussi cette capacité à aller au bout des projets dans 
le contexte de cette année. 

Le pass culture est en baisse, la fréquentation scolaire est difficile cette année comme cela a déjà été souligné. 

D’autres nouveautés viennent s’inscrire dans les événements marquants comme la création sonore dans les 
tours de Notre Dame, partenariat avec le Centre des Monuments Nationaux, qui a donné lieu à une résidence 
de Valérie Vivancos à Noirlac, et l’inauguration de cette réalisation. 

La fête du bocage a eu lieu pour la première fois à Noirlac et a rassemblé un public nombreux malgré la pluie, 
les journées professionnelles du Cher soutenues par le CD18 ont eu lieu à Noirlac également, très beau 
moment de rassemblement artistique et professionnel. 



Noël à Noirlac commencera le 5 décembre avec une parade de lanternes (Cie des Rémouleurs), Maxence Cornu 
prépare un éclairage de l’Abbaye aux couleurs de Noël, un marché de potiers en partenariat avec le village 
des Archers, une boutique monastique, un spectacle de contes de Noël et une chorale sont au programme. 

En termes d’action culturelle et de subventions dédiées, Elisabeth Sanson remercie les partenaires publics : 
des projets de territoire ont pu être mis en place grâce au CD18 dans les collèges, grâce au CD18 et à la 
DRAC, un TREAC a pu être mené, la nouvelle version des futurs de l’écrit a été soutenue par la Région Centre 
(Culture à Partager), projet culture et santé soutenu par la DRAC et l’Agence Régionale de la Santé, le fonds 
festival nous a été accordé pour la première fois par la DRAC pour les Nouvelles Traversées, dépôt d’un gros 
projet européen l’an dernier qui a été instruit par le Pays Berry St Amandois et par la Région Centre et on a 
obtenu un budget de 90.000€ pour un projet de territoire sur 2025-2026 via le LEADER et A VOS IDEES, on a 
bénéficié d’une résidence Ciclic avec l’autrice Karin Serres et du fonds d’accessibilité aux œuvres par la DRAC. 
Autant de projets soutenus par les politiques publiques et que Noirlac a à cœur de défendre sur son territoire. 

Concernant le cercle des mécènes, il s’est réuni 3 fois cette année et a vocation à favoriser les rencontres 
artistiques et les connaissances entre les partenaires privés qui nous soutiennent, entreprises et particuliers. 
Cet apport représente 69 000€ en 2025, 11 mécènes professionnels. Nous comptons également des traiteurs 
et boulangers de Saint-Amand qui soutiennent l’EPCC via du mécénat en nature. 

Le label « Destinations d’excellence » a été obtenu ce qui est une très bonne nouvelle en termes de visibilité 
et de reconnaissance de nos qualités (500 critères, qualité d’accueil, de service, de restauration, d’éco 
responsabilité…). Nous sommes le 1er lieu touristique du Cher à être labellisé. Remise de plaque à Chambord 
le 20 janvier prochain. 

Sophie Chestier invite à approuver le PV de la dernière réunion. 

Christine Diacon demande que soit modifiée la rédaction des interventions de Mme N’Doye dans ces termes : 
 

« pose la question de l’évolution des dossiers FONPEPS que la DRAC a soutenus » remplacé par 
« Demande si une réponse a été apportée au recours gracieux formé par l’Abbaye de Noirlac, et soutenu par la DRAC, au sujet des 
aides à l’emploi du FONPEPS. ». 
 

« suggère de revoir également la CPO pour inclure l’éco-conditionnalité du CACTé ainsi que la charte VHSS » remplacé par 
« Mentionne que, parallèlement aux travaux sur la révision des statuts, il s’agira de rédiger la prochaine CPO afin d’y 
inclure, notamment, la clause dite CACTé (Cadre d’Actions et de Coopération pour la Transition Ecologique) comme cela avait été 
fait pour la clause VHSS (lutte contre les Violences et Harcèlement Sexuelles et Sexistes).» 
 

Par ailleurs, en marge du conseil d’administration, la DRAC demande que soient mentionnés nominativement 
les représentants des collèges au début des procès-verbaux du conseil d’administration. 

Elsa Guillot prend note de ces demandes de modifications 

délibération 2025/16 Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 27 mars 2025 
 

Décision 2025/16: Aucune autre remarque n’étant formulée, l’assemblée approuve ce PV ainsi modifié à 
l’unanimité de ses membres présents ou représentés. 

Délibération 2025/17 Tarifs boutique et tarifs location 
 

Décision 2025/17: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- d’autoriser Madame Elisabeth Sanson, Directrice de l’EPCC de Noirlac, à procéder par arrêtés, à l’achat 
de nouveaux produits en cours d’année par catégorie. 

- d’approuver le dépôt au contrôle de légalité la liste des produits proposés à la vente ainsi que de leur 
prix. 

- d’approuver le principe des remises détaillées ci-dessus 
 
Elisabeth Sanson rappelle que la boutique a été réachalandée pour Noël, pas de marché monastique mais 
une véritable offre monastique dans la boutique de l’Abbaye sur le thème de Noël. 
 
Michel Autissier déplore le fait que l’ouverture de l’Abbaye ne soit pas accessibles aux mariages et 
cérémonies privées, ce qui serait un apport financier important. 



 
Elisabeth Sanson confirme que les locations sont depuis la création de l’EPCC exclusivement à destination 
des entreprises et aucunement prévues pour les individuels. La question des mariages supposerait un travail 
sur les usages, car l’établissement est ouvert au public le samedi et la privatisation aurait une incidence sur 
la fréquentation touristique. Les priorités du partage des espaces seraient donc à étudier, si la demande 
d’ouvrir Noirlac aux mariages s’avérait prioritaire pour le CA. 
 
Délibération 2025/18 Emploi vacataires, apprentis, alternants et stagiaires pour 2025 
 
Elsa Guillot précise qu’il s’agit de la reconduction d’une délibération prise annuellement, encadrant les 
emplois saisonniers. La nouveauté de cette année 2025 est que l’activité s’étend à Noël ce qui change la 
périodicité. Cela ne change pas la durée de l’emploi ni le volume total des contrats. 

Décision 2025/18: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser la 
directrice de l’EPCC à créer, pour 2025 et dans la limite du budget voté, des emplois selon les conditions ci-
dessus définies. 

Délibération 2025/19 Décision modificative : Ajustements comptables de fin d’année 
 
Elsa Guillot commente le tableau explicatif de la DM (ci-joint). Il s’agit de mouvements internes qui ne 
modifient ni le BP ni le BS. 

Décision 2025/19: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter ces 
mouvements de crédits. 

Délibération 2025/20 Débat d’Orientations budgétaires 2026 

Elsa Guillot commente le tableau de DOB. 

Les prévisions 2026 font apparaître un budget total de 2. 545 000 euros. Il se décompose en 67% de charges 
d’exploitation pour un montant de 1.706 500€, et 33% de charges d’activités pour un montant de 838 500€. 

*Son financement repose sur la reconduction des contributions des tutelles de l’établissement conformément 
à la CPO: 

- apport du Département à hauteur de 1.020 000€  
- augmentation de 5 000 euros de l’apport de la Région à hauteur de 320 000€ 
- augmentation de 20 000 euros de l’apport de l’Etat à hauteur de 300 000€ 

Le total des contributions, d’un montant de 1.640 000€ représente 64% du budget. 

* les ressources de billetterie et de prestations représentent 508 000€, les subventions affectées, partenariats 
et mécénats représentent 330 000€, dont la communauté de communes Cœur de France avec qui est discutée 
une subvention de 40 000€, sous réserve du vote, à venir le 3 décembre. 

soit un total cumulé de 838 000€, équivalent à 33% du financement total. 

* La projection du budget réalisé 2025 est conforme aux annonces de début d’année voire plus favorable. A 
ces contributions fixes et ressources propres de 2026 s’ajoute le montant prévisionnel de 62 000 euros de 
report du résultat antérieur. 

*Du côté des charges, les couts des achats et prestations régulières augmentent mais les principaux postes 
de dépenses sont cette année encore identifiés et contenus.  

*Pour ce  qui  est de la  masse salariale, l’année 2026 sera marquée par une hausse qui représente environ 
23 000€ charges comprises, soit environ +2 % sur la masse salariale (permanents et vacataires). Il s’agit 
d’une revalorisation conventionnelle obligatoire, liée à l’évolution de la valeur du point ÉCLAT. Les années 
2022 à 2025 ont connu des revalorisations plus fortes (entre 3,5 % et 4 % par an) ; le passage à 2 % en 
2026 constitue donc une décélération après la réforme d’ampleur de janvier 2022. 



Il est important de noter que cette évolution concerne l’ensemble de la masse salariale, à l’exclusion de la 
directrice qui ne dépend pas de la convention collective, et intègre également une augmentation des charges 
sociales, consécutive aux nouvelles décisions et barèmes applicables par l’URSSAF. 

Ces éléments s’imposent à l’ensemble des employeurs du secteur et ne relèvent pas d’un choix interne. 

Enfin, un dialogue de gestion est d’ores et déjà engagé avec le Conseil départemental du Cher pour identifier 
des pistes réalistes de rationalisation des dépenses de fonctionnement, dans le respect des missions statutaires 
de l’EPCC. 

*Nous posons une vigilance sur l’inconnue que représente le nouveau contrat énergie souscrit dans le cadre 
du groupement avec le Département du Cher à horizon janvier 2026. En effet, nous n’avons pas encore le 
détail des coûts de ce nouveau prestataire. 

Nous devons également anticiper les changements de seuils et de plafonds de l’exonération générale de 
cotisations, dite réduction Fillon, dont les nouvelles composantes seront applicables dès janvier 2026.  

*Pour conclure, ce Rapport d’Orientation Budgétaire 2026 présente un budget encadré et maîtrisé, avec des 
marges de manœuvre limitées. Les contributions statutaires ne couvrent plus l’ensemble des frais de 
fonctionnement, ce qui implique que l’activité touristique et culturelle du CCR doit désormais s’autofinancer et 
contribuer au fonctionnement général. 

Ces éléments appellent une vigilance renforcée sur les équilibres financiers et nécessitent un pilotage attentif 
de la trésorerie. Néanmoins, ils ne constituent pas une impasse : ils ouvrent une phase de travail stratégique 
indispensable. 

L’année 2026 devra être consacrée à la construction de scénarios 2027, permettant : 

 d’ajuster le périmètre des missions si nécessaire, 
 de renforcer les recettes propres et les partenariats, 
 de sécuriser les financements, 
 et d’atteindre un budget 2027 à l’équilibre. 

Cette démarche collective donnera à l’EPCC les moyens de préparer Bourges 2028 dans les meilleures 
conditions possibles, en assurant à la fois la stabilité financière et la qualité du projet artistique, culturel et 
territorial. 

Emmanuel Riotte, en tant que vice-président aux finances de la Communauté de communes Cœur de France, 
confirme la participation financière de la Communauté de communes à l’EPCC de Noirlac. La proposition du 
CA a été entendue et bien reçue par l’ensemble des Maires. 

Sophie Chestier remercie le président et le DGS de la CDC d’appuyer cette demande : impact réel de Noirlac 
sur le développement économique, touristique et social et culturel de la CDC. 

Elisabeth Sanson remercie à son tour la Communauté de communes « Cœur de France » et précise que ce 
premier soutien est très important pour l’équilibre financier et que cela renforce l’ancrage territorial au cœur 
du projet proposé depuis son arrivée. Le but étant à terme de pouvoir intégrer la CDC au sein des statuts de 
l’EPCC afin de compléter le maillage des politiques publiques autour de cet établissement dont les missions 
sont à la fois d’un rayonnement national, régional, départemental et local. 

Sophie Chestier ajoute qu’il a déjà été évoqué l’évidence d’intégrer la CDC au CA, ce travail de renégociation 
des statuts nous occupera en 2026. 

Roger Dagher fait savoir son enthousiasme, car selon lui, ce soutien de la Communauté de communes « Cœur 
de France » manquait. 

Christophe Coquin partage cette satisfaction de voir la CDC prendre part à la vie de l’EPCC car la Région est 
également très attachée à l’ancrage territorial de l’Abbaye, notamment les programmes A vos idées et Leader 
sur lesquels la Région intervient. Cette dimension est importante car elle intègre la population à l’activité du 
site. 

Christine Diacon dit que, même s’il est difficile de s’exprimer pour 2026, il est important de souligner le fait 
que l’Etat a fait en sorte de soutenir l’EPCC au mieux en 2025, notamment en raison de son label CCR qui 



rayonne aussi au niveau national. Sur 2026, malgré l’incertitude du budget, l’engagement est pris de maintenir 
les 300 000€ de fonctionnement attribués par la DRAC, sans préjuger des éventuelles candidatures à certains 
dispositifs comme le fond d’accessibilité ou culture santé par exemple qui s’y ajoutent en fonction des appels 
à projets. 

Réginald Hoffmann annonce le maintien a minima de la contribution de la Région. 

Jacques Fleury apporte lui aussi l’assurance du maintien de la contribution, le Département étant 
reconnaissant des efforts qui ont été faits en 2025, ainsi que de la mise en place du dialogue de gestion qui 
existe entre le Conseil départemental et l’EPCC de Noirlac. Les discussions vont dans le bon sens. 

Décision 2025/20: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de prendre acte 
du rapport du Président sur les orientations budgétaires et du débat organisé en séance du 18 novembre 2026. 

Sophie Chestier donne la parole à Elisabeth Sanson pour la présentation des perspectives 2026-2028. 

Elisabeth Sanson présente les procédures, méthodologie et calendrier du renouvellement du mandat de 
direction et de la refonte des statuts de l’EPCC. 

2026 sera une année importante avec des grands enjeux : le projet artistique et culturel sera présenté en 
janvier. Parmi les choix qui ont été faits, les Nouvelles Traversées se tiendront sur 3 WE avec réinstallation de 
la conque pour recevoir des grands ensembles plus classiques, ouverture du festival avec les 4 saisons de 
Vivaldi le 19 juin 2026. 

L’attractivité touristique est en développement avec l’obtention du label destinations d’excellence, un travail 
étroit avec l’Ad2t, Berry Province, le renforcement du champ régional et des campagnes de communication 
plus offensives. 

L’équilibre économique est toujours en recherche de constance, avec le travail sur l’optimisation des coûts et 
le développement des recettes, l’accueil de la CDC sera un virage et un vrai soutien. 

Préparation de Bourges 2028 dès l’année 2026, les projets vont se préciser avec un premier WE à Noirlac sur 
le thème des cabanes du 19 au 21 juin, qui préfigurera ce que seront les Cabanes de Noirlac pour Bourges 
2028 : une construction participative dans les jardins, des spectacles jeune public, un bal, des conférences : 
un temps à la fois festif et familial et un moment pour s’interroger sur ce qu’est la construction et ce que 
signifie habiter à l’ombre d’une abbaye cistercienne au XXI siècle.  

D’autres projets existent aussi, en attente de décision concernant le CRI, différents partenaires du 
Département comme la route Jacques Cœur, le projet Via Ceramica, des programmations croisées avec la ville 
de St Amand, le projet artistique de territoire des nouveaux commanditaires… 

L’action culturelle se poursuit avec un travail avec les établissements scolaire, les écoles de musique et les 
bibliothèques. 

2026 verra également un gros chantier se mettre en place : la refonte des statuts de l’EPCC qui va mobiliser 
les partenaires publics et dont l’objectif est la mise en conformité juridique et la sécurisation des décisions 
prises par le CA et la direction. Rédigés en 2008, les statuts doivent être mis à jour notamment en termes de 
parité au sein du CA. Travailler sur les fondements de l’EPCC et l’équilibre entre les services attendus, les 
moyens financiers des collectivités et le projet culturel, artistique et touristique, économique et social de 
Noirlac. Enfin, faire entrer la CDC dans les contributeurs statutaires. Tout cela doit permettre ensuite à la 
direction d’écrire un projet conforme. 

Christine Diacon mentionne qu’une refonte des textes est en cours au sein du ministère de la culture sur le 
label des CCR, une circulaire va recadrer les périmètres d’intervention des CCR et fournira un texte récent et 
mieux structuré sur lequel nous pourrons nous appuyer pour la réécriture des statuts de l’EPCC. La convention 
pluriannuelle d’objectifs CPO, résultat de notre réflexion commune sur les priorités et la hiérarchisation des 
activités, permettra également d’orienter le débat. 

Sophie Chestier souligne que l’année 2026 sera particulièrement dense en réflexions et réunions de travail. 

Elisabeth Sanson précise que le mandat de la direction se termine le 1er septembre 2027 et doit être 
renouvelé un an avant, soit avant le 1er septembre 2026. Un CA extraordinaire est prévu le 19 juin 2026 en 



fin d’après-midi pour voter cette décision. Ce sera aussi le soir d’ouverture du festival les Nouvelles Traversées 
et un Cercle des mécènes sera également organisé afin que les membres du CA y assistent. 

Calendrier des échéances travaux sur les statuts 
Novembre 2025  Présentation des procédures 
Janvier 2026  Note d’orientation et de cadrage 
Mars 2026   Consultation et présentation de cette première maquette 
Juin 2026   Intégration des modifications 

et remise par Elisabeth le rapport d’évaluation du mandat et projet 2027-2030 
Octobre 2026  finalisation de la proposition de demande de modification des statuts 
Novembre 2026  délibération du CA sur cette demande et transmission aux services juridiques 
Janvier à mars 2027 publication de l’arrêté préfectoral qui coïncidera avec la signature d’un nouveau 
(juin au plus tard)  contrat de direction et d’un nouveau mandat pour 2027. 
 

Délibération 2025/21 Mandat du CA à la direction pour travailler sur la refonte des statuts de 
l’EPCC 

Décision 2025/21 : Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de valider la 
procédure de mandat à la direction de l’EPCC pour travailler sur la refonte de ses statuts. 

Ludovic Azuar remercie et félicite toute l’équipe de l’abbaye pour son implication et pour l’obtention du label 
« destinations d’excellence », évènement important pour notre territoire : l’EPCC est le premier site labellisé 
dans le Département. Il se réjouit de constater que le tourisme est contributeur d’économie et réassure que 
l’Abbaye peut compter sur l’agence AD2T. 

Sophie Chestier aborde le dernier point divers : Information sur les arrêtés pris en 2025 

Elsa Guillot donne la liste et le détail des arrêtés  

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne désirant prendre la parole, Sophie Chestier clôt la séance à 
16h. 

 



Délibération 09/2026 
Approbation procès-verbal du conseil d’administration du 29 janvier 2026 
 
 
 
 
 
 

EPCC ABBAYE DE NOIRLAC 
CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 

 
 

Séance du 03 mars 2026 
 
 
Le 03 mars 2026, à 14h30, le conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle Abbaye 
de Noirlac-Centre culturel de rencontre, s’est tenu s’est tenu en salle des communs de l’abbaye de Noirlac, sur 
convocation en date du 16 février 2026. 
 
COLLEGE DES COLLECTIVITES : 
 
DEPARTEMENT DU CHER 
Sophie CHESTIER - Jacques FLEURY - Emmanuel RIOTTE - Béatrice DAMADE - Jean-Pierre CHARLES 
(procuration à Béatrice DAMADE). 
 
ETAT- DRAC CENTRE  
Philippe LEMOING-SURZUR (absent excusé) – Afif LAZRAK – Christine DIACON (procuration à Afif LAZRAK) 
 
REGION CENTRE 
Delphine BENASSY. 
 
VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 
Raphael FOSSET (procuration à Sophie CUINIERES) - Sophie CUINIERES-MARTINAT. 
 
VILLE DE BRUERE ALLICHAMPS 
Roger DAGHER (procuration Roger PORTMANN) – Roger PORTMANN. 
 
 
COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES : 
 
Olivier ATLAN (procuration à Georges BUISSON) - Ludovic AZUAR (procuration à Werner RAUCH) - Georges 
BUISSON - Werner RAUCH – Jean-Christophe RUFIN. 
 
 
 
REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 
 
Charlotte GRESSIN. 
 
 
Assistaient sans droit de vote : 
 
Marc PATARD – Daniel BONE - Nathalie VIOT – Aurélie DIGEON – Réginald HOFFMANN – Cécile DUMAY - 
Elisabeth SANSON – Elsa GUILLOT – Sandrine WYZGAL. 
 
Le conseil d’administration est présidé par Mme Sophie CHESTIER. 
 
Le quorum est atteint et les membres du conseil d’administration ayant été convoqués dans les conditions 
fixées par les statuts, le conseil d’administration peut valablement délibérer. 
 

-------------------------------------------------- 
 
  





ABBAYE DE NOIRLAC – CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 
ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE 

Rapport 09/2026 

Procès-Verbal DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

jeudi 29 janvier 2026 

 

Le 29 janvier 2026, à 14h30, le conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle Abbaye de Noirlac-
Centre culturel de rencontre, s’est tenu au Conseil Départemental du Cher, Place Marcel Plaisant 18000 BOURGES, sur 
convocation en date du 07 janvier 2026. 

 

COLLEGE DES COLLECTIVITES : 

ETAT- DRAC CENTRE  

Philippe LEMOING-SURZUR (absent excusé) – Afif LAZRAK – Christine DIACON (Représentée par Afif LAZRAK). 

REGION CENTRE 

Julie FERRON – Delphine BENASSY. 

DEPARTEMENT DU CHER 

Sophie CHESTIER - Jacques FLEURY - Jean-Pierre CHARLES (procuration à Olivier ATLAN). 

VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

Raphael FOSSET (procuration à Ludovic AZUAR). 

VILLE DE BRUERE ALLICHAMPS 

Roger DAGHER – Roger PORTMANN - (procuration à Roger DAGHER). 

 

COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES : 

Olivier ATLAN - Ludovic AZUAR - Georges BUISSON - Werner RAUCH – Jean-Christophe RUFIN (procuration à Sophie 
CHESTIER). 

 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 

Charlotte GRESSIN. 

 

Assistaient sans droit de vote : 

Sophie MAISONNETTE – Aurélie DIGEON - Réginald HOFFMANN – Marc PATARD – Daniel BONE – Jean-Claude. CUVILLIER 
- Elisabeth SANSON – Elsa GUILLOT – Sandrine WYZGAL. 

 

Le conseil d’administration est présidé par Mme Sophie CHESTIER. 

 

Le quorum est atteint et les membres du conseil d’administration ayant été convoqués dans les conditions fixées par les statuts, 
le conseil d’administration peut valablement délibérer. 

 

-------------------------------------------------- 



Ordre du jour 

• Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 18 novembre 2025 
 délibération 01/2026 
• Budget primitif 2026 - délibération 02/2026 
• Jours d’ouverture au public 2026 - délibération 03/2026 
• Tarifs monument-billetterie-locations-salon de thé 2026 - délibération 04/2026 
• Tarifs boutique - délibération 05/2026 
• Formules mécénat – délibération 06/2026 
• Déplacements de la directrice - délibération 07/2026 
• Emploi vacataires, apprentis, alternants et stagiaires pour 2026 - délibération 08/2026 
• Point divers : Information sur les arrêtés pris de novembre 2025 à fin janvier 2026 

 

_________________________ 

 

Sophie Chestier ouvre ce premier conseil d’administration de l’année en remerciant l’assemblée pour sa 
présence et en souhaitant la bienvenue à M. le sous-préfet de Saint Amand pour sa première participation. 
Elle souligne l’atmosphère chaleureuse qui règne et évoque l’évènement inédit de Noël à Noirlac, une 
réussite avec un belle fréquentation. Le label « destinations d’excellence » a été remis le 20 janvier à 
Chambord à Mme Charlotte Gressin qui représentait l’équipe. Mme Damade, présidente de l’AD2T était 
présente également. 

Les chiffres et les résultats de l'année 2025 nous seront donnés au prochain conseil d'administration. Mais 
d'ores et déjà, Sophie Chestier félicite l'équipe pour le travail mené et les résultats qui nous seront 
annoncés pour l'année 2025 qui est positive. 2026 est déjà lancée et, dans la continuité du débat 
d'orientation budgétaire, nous allons cette fois délibérer sur un budget primitif. 

Je vous propose dès à présent de prendre l'ordre du jour. Le premier point concerne l'approbation du 
procès-verbal du conseil d'administration du 18 novembre. 

 

délibération 2026/1 Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 18 novembre 
2025 

Décision 2026/1: Aucune remarque n’étant formulée, l’assemblée approuve ce PV ainsi modifié à 
l’unanimité de ses membres présents ou représentés. 

Elisabeth Sanson remercie Madame la Présidente et le Conseil d’administration pour leur accompagnement 
durant l'année 2025, l'équipe de Noirac a effectivement connu une année qui a commencé de manière 
mouvementée et qui s'est achevée en beauté. La fréquentation de l'année a dépassé celle de 2024 (plus de 
38 000 visiteurs) et le résultat de l'année budgétaire est positif ce qui n'était pas arrivé depuis l'année 2021. 

Le CFU 2025 sera effectivement présenté au mois de mars et un rapport d'activité en juin pour détailler les 
différents événements de l'année 2025. 

Elsa Guillot prend la parole pour présenter le BP 2026.  

Le budget Primitif 2026 fait apparaître un budget total de 2. 615 000 euros.  

*Son financement repose sur la reconduction des contributions des tutelles de l’établissement : apport du 
Département à hauteur de 1.020 000€ / apport de la Région à hauteur de 315 000€ / augmentation de 
20 000 euros de l’apport de l’Etat à hauteur de 300 000€ 

Le total des contributions, d’un montant de 1.635 000€ représente 64% du budget. 

* les ressources de billetterie et de prestations représentent 487 000€, les subventions affectées, 
partenariats et mécénats représentent 328 000€, dont la communauté de communes Cœur de France qui a 
voté l’attribution d’une subvention de 40 000€. 

soit un total cumulé de 815 000€, équivalent à 33% du financement total. 



*Pour ce qui est des charges, l’année 2026 sera marquée par une hausse qui représente environ 23 000 € 
soit environ +2 % sur la masse salariale (permanents et vacataires). Il s’agit d’une revalorisation 
conventionnelle obligatoire, liée à l’évolution de la valeur du point ÉCLAT. Les années 2022 à 2025 ont 
connu des revalorisations plus fortes (entre 3,5 % et 4 % par an) ; le passage à 2 % en 2026 constitue donc 
une décélération après la réforme d’ampleur de janvier 2022. 

Il est important de noter que cette évolution ne concerne pas uniquement les salaires, mais également une 
augmentation des charges sociales, consécutive aux nouvelles décisions et barèmes applicables par 
l’URSSAF, notamment sur l’exonération générale de cotisations, dite réduction Fillon, dont les nouvelles 
composantes sont applicables depuis janvier 2026. 

*Nous maintenant une vigilance sur l’augmentation potentielle liée au nouveau contrat énergie souscrit dans 
le cadre du groupement avec le Département du Cher. Les ajustements seront faits lors du CA de mars et la 
présentation du Budget Supplémentaire. 

*Pour conclure, ce Budget Primitif 2026 est encadré et maîtrisé, avec des marges de manœuvre limitées. 
Les contributions statutaires ne couvrent plus l’ensemble des frais de fonctionnement, ce qui implique que 
l’activité touristique et culturelle du CCR doit désormais s’autofinancer intégralement et contribuer au 
fonctionnement général. 

Ces éléments appellent une vigilance renforcée sur les équilibres financiers et nécessitent un pilotage 
attentif du budget et de la trésorerie. Néanmoins, ils ne constituent pas une impasse : ils ouvrent une phase 
de travail stratégique indispensable. 

L’année 2026 devra être consacrée à la construction de scénarios 2027, permettant d’ajuster le périmètre 
des missions si nécessaire, de renforcer les recettes propres et les partenariats, de sécuriser les 
financements. 

Cette démarche collective donnera à l’EPCC les moyens de préparer Bourges 2028 dans les meilleures 
conditions possibles, en assurant à la fois la stabilité financière et la qualité du projet artistique, culturel et 
territorial. 

Elisabeth Sanson complète avec le détail des dépenses liées à l'activité et les choix qui ont été faits pour 
l'année 2026. 

TOURISME 

Les recettes fléchées comportent à la fois la billetterie et le mécénat. L'année dernière, le mécénat a 
rapporté 70 000 euros, pour 2026, la projection est de 80 000 euros avec déjà des pistes d'engagement qui 
sont en cours de validation dès le mois de janvier. Les ventes de billetterie ont augmenté ces dernières 
années (160 000 euros en 2020 - 190 000€ en 2025). 

L'ouverture du monument jusqu'à Noël et le fait d'achalander la boutique à ce moment-là fait apparaître un 
chiffre d'affaires plus important en l'année 2025 (70 000-80 000 euros) et laisse envisager une hausse 
(prévisionnel 105 000 euros) en 2026. 

Sophie Chestier fait un aparté pour accueillir. M. Bône, président de la communauté de communes et le 
remercie pour sa présence. 

Elisabeth Sanson souhaite la bienvenue à Daniel Bône. 

Les prévisions de chiffre d'affaires pour le salon de thé sont prudentes avec un résultat prévu à l'équilibre. 

Les recettes des locations sont stables, le résultat de 2025 constitue le prévisionnel prudent pour 2026. Le 
travail va porter ses fruits. 

Le budget de communication avoisine habituellement les 35 000 euros. L’augmentation inscrite au BP 2026 
s’explique, d'une part, par la subvention exceptionnelle de la DRAC concernant le développement des 
supports d'accessibilité. D’autre part, une campagne de communication exceptionnelle est prévue au 
printemps, spécifique sur le tourisme, avec des photos de Noirlac et des phrases d'accroche pour renouveler 
le public du monument au moment de la belle saison. 



ARTISTIQUE 

Les Nouvelles traversées La conque sera réinstallée pour le festival « Les nouvelles traversées ». En 2024 et 
2025 la nef était restée à nu ce qui permettait d'explorer la résonance de l’abbatiale et un répertoire vocal 
qui est fait pour cette acoustique et de travailler sur les lumières du chœur mais limitait les répertoires, 
notamment au niveau du nombre d'instruments. Pour pouvoir accueillir des grandes formes, notamment 
instrumentales, la conque sera remise en place en 2026. Les Nouvelles Traversées seront ainsi inaugurées 
avec Les Quatre saisons de Vivaldi. Il y aura cinq soirées dans l’abbatiale en 2026 dont l'ensemble régional 
L'Escadron volant de la Reine, des airs d'opéra de Mozart, etc. Dans les recettes, un mécénat de 20 000 
euros est déjà confirmé par la Fondation Orange, pour contribuer à financer Les Nouvelles traversées, 
spécifiquement sur le programme de l'année 2026. 

Les rendez-vous au Jardin le choix du format repose essentiellement sur les visites du Jardin et les 
restitutions d'actions culturelles, marché des aromates... ainsi que la présence d’impromptus du Choeur In 
Chorus. Cet événement rassemble un public nombreux. C'est devenu un projet territorial. 

Noël à Noirlac sera cette année accompagné par Erick Barray, vannier de renommée internationale, habitué 
du festival des Lumières à Lyon, qui proposera un projet artistique et participatif (une centaine de 
participants). Un projet « cultures à partager » dédié à ce Noël à Noirlac sera sollicité auprès de la Région. 

Le festival Au Creux de l'Oreille sera reconduit dans le même format (3 spectacles), avec des séances 
scolaires. Les ateliers parents-enfants seront toujours proposés pendant la première semaine des vacances 
scolaires. 

L'hommage national, régional et Berrichon à George Sand aura lieu en novembre : projection du film  
« Mauprat » où Gilles Chabenat créera une musique originale à Noirlac et organisation d’un banquet 
républicain avec parole publique. 

Cinq matinales sont programmées pour l'année 2026. C'est un format qui fonctionne très bien, sur lequel les 
répertoires ont été renouvelés. Le détail sera présenté lors de la prochaine réunion du CA. 

Les Cabanes de Noirlac Une ligne importante, en dépense et recette, vient s’ajouter : le partenariat avec 
Bourges 2028, qui commence dès 2026. Sur ce budget, en dépense de 80 000 euros, 40 000 euros 
concernent le festival de l'année 2026 et 40 000 euros sur l’esquisse du projet, en collaboration avec l’Ecole 
parallèle Imaginaire. Il y aura, en juillet 2026, trois jours dédiés aux cabanes, avec spectacles, 
performances, conférences et autres bals pendant tout le week-end. 

La ligne des résidences ne bouge pas beaucoup, elle atteint 40 000 euros, les transports, les hébergements 
et les repas des artistes sont financés par l’EPCC. Les demandes sont nombreuses car les équipements de 
l’abbaye sont remarquables et que l'équipe est connue pour son accueil en technique et en production. Le 
choix est fait d'accueillir une vingtaine d’équipes chaque année. Certaines font l'objet d'une sortie de 
résidence. Le cycle Quand je dis jeudi autour des arts de la parole et récits, dans le studio 1, qui est équipé 
d'un gradin pendant toute la saison hivernale sera inauguré cette année 2026. Le colloque des enfants 
trouvera aussi sa place dans ce cycle-là. 

ACTION CULTURELLE 

Cette année, un REAC cofinancé par la DRAC et le conseil départemental se tiendra au collège Claude 
Debussy à La Guerche (Compagnie Matilun). Un partenariat avec la classe CHAAP du collège Jean Moulin à 
Saint Amand Montrond proposera une exposition à Noirlac et un concours de dessin. Le colloque des enfants 
se fera avec l'école Marcel-plaisant et le collège Victor Hugo à Bourges avec un financement nouveau (ANCT 
Politique de la ville). La balade patrimoniale en préparation depuis un an dans le cadre du projet LEADER 
obtenu pour l'année 25-26 sera présentée lors des Journées européennes du patrimoine. Le projet Secrets 
de Pierre avec le collège Jules Vernes de Bourges, le Chœur Citoyen pour les Nouvelles Traversées, un 
partenariat avec le conservatoire de Saint Amand Montrond (création sonore du spectacle « Le voyage de 
Marco », une master class avec In Chorus, des représentations scolaires, des groupes conventionnés… Ce 
budget raconte beaucoup de choses qui ne se voient pas mais qui ancrent Noirlac sur son territoire du Cher. 

La présentation de saison est prévue le 5 mars à 18h30. Madame Sanson y invite évidemment l’ensemble 
des membres du CA. 



Delphine Benassy salue ce travail. 2025 se traduit par des chiffres très favorables avec un résultat positif 
et une augmentation de la fréquentation. La programmation artistique de l'année 2026 présentée à l’instant 
est à nouveau d'une grande qualité avec une diversité d'approches et de partenaires du territoire qui 
permettent de faire découvrir le monument et sa programmation artistique à une grande diversité de 
personnes. Enfin, on se félicite de la participation de Noirlac à Bourges 28. 

Le modèle économique de la structure est en train de s'équilibrer ou de se rééquilibrer, l’augmentation des 
ressources propres et du mécénat redonne un peu de marge de manœuvre à ce projet qui nécessite des 
moyens financiers, humains, évidemment, accrus. Madame Benassy adresse un grand bravo à l’équipe. 

Concernant la région le budget 26 a été voté et la contribution de la région est reconduite. 

Jacques Fleury exprime sa grande satisfaction face à toutes ces « belles nouvelles » concernant l’abbaye : 
fréquentation à la hausse, résultat financier qu'on n'avait pas connu depuis très longtemps, positif, arrivée 
de nouveaux mécènes, arrivée de la Communauté de Communes Cœur de France dont il salue le Président 
et son DGS, présentation d’un budget encadré, et financé, et qui présente aussi de très belles animations et 
activités artistiques. Il remercie et félicite la direction. Il se souvient de la réunion de janvier 2025 au cours 
de laquelle l’assemblée était dans la difficulté de savoir si le budget pourrait être voté le jour même. Les 
temps ont changé, heureusement. 

Le Département a voté son budget pourra maintenir son enveloppe à finances égales. 

Afif LAZRAK remercie de l’accueil et se réjouit d’avoir récemment découvert l’abbaye. Il salue la présence 
de Daniel Bône, soulignant que la solidarité intercommunale est à féliciter. Il réaffirme le soutien de l’Etat 
dans les projets via les services de la DRAC et observe l’évolution des crédits de l’Etat depuis 2018, est 
passée de 270.000 à 300.000€. La dotation sera cette année à hauteur de 300.000,000€. Il se félicite que la 
direction ait réussi à aller chercher des subventions vers les politiques de la ville, plan culture et ruralité 
déployé par le gouvernement ce qui montre une vraie présence en termes de coopération territoriale. Sur le 
plan de la gouvernance, un travail est à faire, à développer lors des prochaines instances. Le modèle 
économique et plus précisément le mécénat est à saluer, l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires 
mérite d’être consultée dans le cadre de culture et ruralité et pourrait apporter des appuis. Enfin, il émet une 
suggestion de coopération interdépartementale avec l’Allier, voire inter-régionale. 

Sophie Chestier remercie chacun d’avoir maintenu sa participation financière et confirme que sur le point 
de gouvernance, des réunion techniques vont démarrer très bientôt pour la refonte des statuts. Pour ce qui 
concerne les aspects « transfrontaliers », un cap est franchi dans nos partenariats Berrichons (un travail 
avec l’Indre est en cours avec le projet de George Sand). 

Georges Buisson exprime sa satisfaction par rapport à l’évolution de ce lieu patrimonial et CCR depuis de 
nombreuses années et considère que les résultats annoncés sont la preuve que l’on peut avoir à la fois une 
exigence artistique et la volonté de s’ouvrir au plus grand nombre en travaillant avec un public populaire. 
L’exemple le plus récent de Noël à Noirlac est très parlant. Il souligne qu’avoir deux EPCC de création 
artistique dans le département est une démarche citoyenne, beaucoup de partenariats avec plusieurs 
structures. Malgré les difficultés financières, il faut garder cette volonté et ce dynamisme démocratique. 

Daniel Bône : remercie Sophie Chestier pour l’invitation. Il considère l’abbaye de Noirlac comme un pôle 
majeur pôle touristique et culturel du secteur sud Berry et félicite les actions de territoire, avec les collèges, 
écoles, lycées à poursuivre pour développer l’esprit du territoire. La subvention a été votée à l’unanimité des 
Maires et l’ensemble de la communauté de communes « cœur de France » est prête à soutenir le projet de 
l’abbaye de Noirlac. 

Ludovic Azuar cite des passerelles entre les territoires existant avec l’Indre (Berry Provinces destination 
touristique portée par 2 agences et financée par les conseils départementaux et la région) et l’Allier (Coeur 
de France à vélo, comité d’itinéraire piloté par l’agence de développement touristique). Une action de 
communication sera menée en 2026 dès que le tracé sera finalisé dans son intégralité. Noirlac a un « trait 
d’union » à jouer sur ce marché d’itinérance douce. 

Sophie Chestier remercie les intervenants pour l’ensemble de ces messages très positifs. Elle rappelle que 
la situation de Noirlac a grandement évolué depuis le début de son mandat. Le relationnel de l’abbaye avec 
les collectivités locales environnantes, avec les contributeurs, tous les intervenants sur le secteur 



géographique s’est considérablement amélioré. Cela est dû à l’équipe de Noirlac et sa directrice Elisabeth 
Sanson dont elle salue le travail et les perspectives d’évolution qui vont dans le sens de l’élargissement de 
l’ancrage territorial de l’abbaye. 

Elle propose à présent de procéder au vote des délibérations : 

Délibération 2026/2 Budget primitif 

Décision 2026/2: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le budget 
primitif tel qu’il vient d’être présenté : 

 

Délibération 2026/3 Jours d’ouverture au public 

Décision 2026/3: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser la 
fermeture au public le lundi en basse et moyenne saison, hors vacances scolaires de la zone B et jours 
fériés, soit du 1er février au 30 juin et du 1er septembre au 20 décembre. 

 

Délibération 2026/4 Tarifs monument - billetterie – locations – salon de thé 

Décision 2026/4: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 

- d’approuver les tarifs monument, billetterie, locations et salon de thé 2026. 
- d’autoriser la directrice, Elisabeth Sanson, à ajuster ou à modifier les tarifs si besoin, pour 

l’ensemble des activités de l’abbaye, par arrêtés. 
 
 
Délibération 2026/5 Tarifs Boutique 

Décision 2026/5: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 

- d’autoriser Madame Elisabeth Sanson, Directrice de l’EPCC de Noirlac, à procéder par arrêtés, à 
l’achat de nouveaux produits en cours d’année par catégorie. 

- d’approuver le dépôt au contrôle de légalité la liste des produits proposés à la vente ainsi que de leur 
prix. 

- d’approuver le principe des remises détaillées ci-dessus 
 
 
Délibération 2026/6 Formules mécénat 

 
Elisabeth Sanson apporte un complément d’informations sur les grilles des mécénats : la possibilité pour 
les particuliers est relancée en 2026 d’accompagner l’abbaye par un financement qui commence à 150€. En 
2025, cela représentait 3750€ ce qui est un bon début. Une fois dans l’année, les mécènes particuliers ont la 
possibilité de participer une fois dans l’année au Cercle des mécènes pour un moment privilégié avec 
l’équipe de Noirlac et les artistes. Concernant les entreprises, la possibilité de devenir partenaire est ouverte 
dès 1000€. Cette expérience n’est pas seulement financière mais aussi relationnelle, elle a permis de 
rencontrer un nouveau public car dans les contreparties, il est donné aux entreprises la possibilité de venir à 
Noirlac pour des réunions, visites, moments ludiques ou artistiques, autant de manières de rencontrer le lieu 
qui permettent de le faire découvrir ou redécouvrir. 
 

Sophie Chestier ajoute qu’il s’agit d’un travail de longue haleine qui se viabilise sur le long terme. 

Décision 2026/6 : Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité  

- d’approuver les formules mécénat 2026, 
- d’autoriser la directrice, Elisabeth Sanson, à ajuster ou à modifier les formules mécénat si besoin, par 

arrêtés. 
 



 
Délibération 2026/7 Déplacements de la directrice 

Elsa Guillot précise qu’il s’agit d’une autorisation annuelle, complétée cette année par le fait d’autoriser le 
règlement ponctuel anticipé des remboursements de frais et d’assurance d’Elisabeth Sanson afin qu’elle n’ait 
pas à les avancer sur ses deniers personnels. 

Décision 2026/7 : Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 

- D’autoriser la directrice à se déplacer en France et plus largement sur l’ensemble du territoire 
européen chaque fois qu’elle le jugera utile. Cet ordre de mission permanent devra être renouvelé 
chaque année. 

- De la rembourser de ses frais de transports dans les mêmes conditions réglementaires que les 
fonctionnaires territoriaux (décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001), à savoir un remboursement sur 
production des justificatifs, à charge pour elle de choisir le moyen de transport le moins onéreux et, 
lorsque l’intérêt du service l’exige, le plus adapté à la nature du déplacement. 

- De la rembourser de ses frais de repas et d'hébergement selon le régime des frais réels, que les 
déplacements aient lieu en France ou sur l'ensemble du territoire européen. 

- D’autoriser l’avance régulière de ces remboursements. 
- D’autoriser l’avance sur remboursement des frais annuels d’assurance du véhicule de direction. 

 
 

Délibération 2026/8 Emplois vacataires, apprentis, alternants et stagiaires 2026 

Elsa Guillot rappelle qu’il s’agit également de la reconduction d’une délibération, passée en novembre 
dernier qui permettait d’accompagner l’activité de fin d’année et rallonger la période potentielle d’emploi des 
vacataires sur le mois de décembre 2025. Elle propose la reprise et la continuité pour 2026. 

Elisabeth Sanson ajoute que la personne qui va travailler sur la levée de fonds européens pour Bourges 
2028 et les Cabanes, est embauchée par l’école parallèle imaginaire, compagnie avec laquelle Noirlac 
travaille en partenariat sur la direction artistique du festival des cabanes et qu’elle ne rentre donc pas dans 
l’effectif des emplois saisonniers de l’année 2026. 

Décision 2026/8 : Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser la 
directrice de l’EPCC à créer, pour 2026 et dans la limite du budget voté, des emplois selon les conditions ci-
dessus définies. 

 

Sophie Chestier aborde le dernier point divers : Information sur les arrêtés pris en 2026 

Elsa Guillot donne la liste et le détail des arrêtés. Il s’agit de la création de fonds de roulement pour la 
régie principale et la régie du salon de thé. 

Sophie Chestier remercie l’assemblée pour cette séance et indique que le prochain conseil d’administration 
se tiendra le 03 mars 2026 à Noirlac. 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne désirant prendre la parole, Sophie Chestier clôt la séance 
à 15h40. 



Délibération 10/2026 
Approbation du compte financier unique 2025 
 
 
 
 
 
 

ABBAYE DE NOIRLAC-CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 
EPCC 

 
 

Séance du 03 mars 2026 
 
 
Le 03 mars 2026, à 14h30, le conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle 
Abbaye de Noirlac-Centre culturel de rencontre, s’est tenu s’est tenu en salle des communs de l’abbaye de 
Noirlac, sur convocation en date du 16 février 2026. 
 
COLLEGE DES COLLECTIVITES : 
 
DEPARTEMENT DU CHER 
Sophie CHESTIER - Jacques FLEURY - Emmanuel RIOTTE - Béatrice DAMADE - Jean-Pierre CHARLES 
(procuration à Béatrice DAMADE). 
 
ETAT- DRAC CENTRE  
Philippe LEMOING-SURZUR (absent excusé) – Afif LAZRAK – Christine DIACON (procuration à Afif LAZRAK) 
 
REGION CENTRE 
Delphine BENASSY. 
 
VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 
Raphael FOSSET (procuration à Sophie CUINIERES) - Sophie CUINIERES-MARTINAT. 
 
VILLE DE BRUERE ALLICHAMPS 
Roger DAGHER (procuration Roger PORTMANN) – Roger PORTMANN. 
 
 
COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES : 
 
Olivier ATLAN (procuration à Georges BUISSON) - Ludovic AZUAR (procuration à Werner RAUCH) - Georges 
BUISSON - Werner RAUCH – Jean-Christophe RUFIN. 
 
 
 
REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 
 
Charlotte GRESSIN. 
 
 
Assistaient sans droit de vote : 
 
Marc PATARD – Daniel BONE - Nathalie VIOT – Aurélie DIGEON – Réginald HOFFMANN – Cécile DUMAY - 
Elisabeth SANSON – Elsa GUILLOT – Sandrine WYZGAL. 
 
Le conseil d’administration est présidé par Mme Sophie CHESTIER. 
 
Le quorum est atteint et les membres du conseil d’administration ayant été convoqués dans les conditions 
fixées par les statuts, le conseil d’administration peut valablement délibérer. 
  

































































































































































































Délibération 11/2025 
Affectation du résultat 2025 
 
 
 
 
 

ABBAYE DE NOIRLAC-CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 
EPCC 

 
 

Séance du 03 mars 2026 
 
 
 
Le 03 mars 2026, à 14h30, le conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle 
Abbaye de Noirlac-Centre culturel de rencontre, s’est tenu s’est tenu en salle des communs de l’abbaye de 
Noirlac, sur convocation en date du 16 février 2026. 
 
COLLEGE DES COLLECTIVITES : 
 
DEPARTEMENT DU CHER 
Sophie CHESTIER - Jacques FLEURY - Emmanuel RIOTTE - Béatrice DAMADE - Jean-Pierre CHARLES 
(procuration à Béatrice DAMADE). 
 
ETAT- DRAC CENTRE  
Philippe LEMOING-SURZUR (absent excusé) – Afif LAZRAK – Christine DIACON (procuration à Afif LAZRAK) 
 
REGION CENTRE 
Delphine BENASSY. 
 
VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 
Raphael FOSSET (procuration à Sophie CUINIERES) - Sophie CUINIERES-MARTINAT. 
 
VILLE DE BRUERE ALLICHAMPS 
Roger DAGHER (procuration Roger PORTMANN) – Roger PORTMANN. 
 
 
COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES : 
 
Olivier ATLAN (procuration à Georges BUISSON) - Ludovic AZUAR (procuration à Werner RAUCH) - Georges 
BUISSON - Werner RAUCH – Jean-Christophe RUFIN. 
 
 
 
REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 
 
Charlotte GRESSIN. 
 
 
Assistaient sans droit de vote : 
 
Marc PATARD – Daniel BONE - Nathalie VIOT – Aurélie DIGEON – Réginald HOFFMANN – Cécile DUMAY - 
Elisabeth SANSON – Elsa GUILLOT – Sandrine WYZGAL. 
 
Le conseil d’administration est présidé par Mme Sophie CHESTIER. 
 
Le quorum est atteint et les membres du conseil d’administration ayant été convoqués dans les conditions 
fixées par les statuts, le conseil d’administration peut valablement délibérer. 
  





Délibération 12/2026 
Budget supplémentaire 2026 
 
 
 
 
 
 

ABBAYE DE NOIRLAC-CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 
EPCC 

 
 

Séance du 03 mars 2026 
 
 
 
Le 03 mars 2026, à 14h30, le conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle 
Abbaye de Noirlac-Centre culturel de rencontre, s’est tenu s’est tenu en salle des communs de l’abbaye de 
Noirlac, sur convocation en date du 16 février 2026. 
 
COLLEGE DES COLLECTIVITES : 
 
DEPARTEMENT DU CHER 
Sophie CHESTIER - Jacques FLEURY - Emmanuel RIOTTE - Béatrice DAMADE - Jean-Pierre CHARLES 
(procuration à Béatrice DAMADE). 
 
ETAT- DRAC CENTRE  
Philippe LEMOING-SURZUR (absent excusé) – Afif LAZRAK – Christine DIACON (procuration à Afif LAZRAK) 
 
REGION CENTRE 
Delphine BENASSY. 
 
VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 
Raphael FOSSET (procuration à Sophie CUINIERES) - Sophie CUINIERES-MARTINAT. 
 
VILLE DE BRUERE ALLICHAMPS 
Roger DAGHER (procuration Roger PORTMANN) – Roger PORTMANN. 
 
 
COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES : 
 
Olivier ATLAN (procuration à Georges BUISSON) - Ludovic AZUAR (procuration à Werner RAUCH) - Georges 
BUISSON - Werner RAUCH – Jean-Christophe RUFIN. 
 
 
 
REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 
 
Charlotte GRESSIN. 
 
 
Assistaient sans droit de vote : 
 
Marc PATARD – Daniel BONE - Nathalie VIOT – Aurélie DIGEON – Réginald HOFFMANN – Cécile DUMAY - 
Elisabeth SANSON – Elsa GUILLOT – Sandrine WYZGAL. 
 
Le conseil d’administration est présidé par Mme Sophie CHESTIER. 
 
Le quorum est atteint et les membres du conseil d’administration ayant été convoqués dans les conditions 
fixées par les statuts, le conseil d’administration peut valablement délibérer. 
  























































































































Délibération 13/2026 
Tarifs monument-billetterie-locations-salon de thé 2026 
 
 
 
 
 
 

EPCC ABBAYE DE NOIRLAC 
CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 

 
 

Séance du 03 mars 2026 
 
 
 
 
Le 03 mars 2026, à 14h30, le conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle 
Abbaye de Noirlac-Centre culturel de rencontre, s’est tenu s’est tenu en salle des communs de l’abbaye de 
Noirlac, sur convocation en date du 16 février 2026. 
 
COLLEGE DES COLLECTIVITES : 
 
DEPARTEMENT DU CHER 
Sophie CHESTIER - Jacques FLEURY - Emmanuel RIOTTE - Béatrice DAMADE - Jean-Pierre CHARLES 
(procuration à Béatrice DAMADE). 
 
ETAT- DRAC CENTRE  
Philippe LEMOING-SURZUR (absent excusé) – Afif LAZRAK – Christine DIACON (procuration à Afif LAZRAK) 
 
REGION CENTRE 
Delphine BENASSY. 
 
VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 
Raphael FOSSET (procuration à Sophie CUINIERES) - Sophie CUINIERES-MARTINAT. 
 
VILLE DE BRUERE ALLICHAMPS 
Roger DAGHER (procuration Roger PORTMANN) – Roger PORTMANN. 
 
 
COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES : 
 
Olivier ATLAN (procuration à Georges BUISSON) - Ludovic AZUAR (procuration à Werner RAUCH) - Georges 
BUISSON - Werner RAUCH – Jean-Christophe RUFIN. 
 
 
 
REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 
 
Charlotte GRESSIN. 
 
 
Assistaient sans droit de vote : 
 
Marc PATARD – Daniel BONE - Nathalie VIOT – Aurélie DIGEON – Réginald HOFFMANN – Cécile DUMAY - 
Elisabeth SANSON – Elsa GUILLOT – Sandrine WYZGAL. 
 
Le conseil d’administration est présidé par Mme Sophie CHESTIER. 
 
Le quorum est atteint et les membres du conseil d’administration ayant été convoqués dans les conditions 
fixées par les statuts, le conseil d’administration peut valablement délibérer. 
 
 

-------------------------------------------------- 
  







GRILLE TARIFAIRE 2026

BILLETTERIE MONUMENT/BOCAGE/SPECTACLES

Date d'application : 1er février 2026

Plein Tarif

(adulte)

Tarif 

réduit*

Tarif 

Moins de 

6 ans

Tarif 

6-11 ans 

ou

9-11 ans

Tarif 

12-17 ans

Tarif unique 

selon âge 

minimum 

indiqué

Forfait 

Plein Tarif

Forfait 

Tarif réduit

Invitations 

Partenaires / 

Mécènes

à partir de 

8 personnes 

payantes

Scolaires Revendeur Partenaires
Accompa-

gnateurs

PASS'NOIRLAC

TR sur événements hors Tarifs E-F-G

Visites abbaye et bocage gratuites hors A.105 2,10% 25,00 € 0,00 € 0,00 €

A.100 - LES VISITES

A.100 - Visite Abbaye 0% 9,00 € 6,00 € 0,00 € 0,00 € 6,00 € 6,00 € 4,50 € 0,00 €

A.105 - Visite week-end événements 0% 0,00 € 6,00 €

A.110 - Visite Bout'd'Choux 0% 6,00 € 3,50 € 0,00 €

A.120 - Visite Bocage 0% 5,00 € 3,50 € 0,00 € 0,00 € 3,50 € 2,00 € 2,00 €

A130 - Visite guidée thématique sortie canoë - Prix par 

embarcation 0% 5,00 €

A.140 - Visite privative 0% 12,00 € 10,00 € 10,00 € 12,00 € 10,00 € 0,00 €

A.160 - Accès monument 0% 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

A.161 - Accès Location ou mécénat 0% 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

A.200 - MEDIATION

A.200 - Journée collège/lycée 0% 11,00 € 0,00 €

A.201 - Demi-journée collège/lycée 0% 7,00 € 0,00 €

A.210 - Journée école primaire et centres de loisirs 0% 8,00 € 0,00 €

A.211 - Demi-journée école primaire et centres de loisirs 0% 5,00 € 0,00 €

A.212 - Visite 1h 0% 3,50 € 0,00 €

A.213 - Activité autonome 0% 4,50 € 0,00 €

A.214 - Séance en classe / intervention interne 0% 4,50 € 0,00 € 0,00 €

A.215 - Séance en classe / intervention externe 0% 4,50 € 4,50 € 0,00 €

A.220 - Parcours Patrimonial et Culturel 0% 4,50 € 0,00 €

A.230 - Médiation culturelle journée 0% 6,00 € 0,00 €

A.231 - Médiation culturelle demi-journée 0% 4,50 € 0,00 €

A.240 - Séance préalable aux restitutions de projet 0% 0,00 € 0,00 €

GROUPES

Sur Convention
INDIVIDUELS

TARIFS BILLETTERIE 2026
TAUX 

TVA



GRILLE TARIFAIRE 2026

BILLETTERIE MONUMENT/BOCAGE/SPECTACLES

Date d'application : 1er février 2026

Plein Tarif

(adulte)

Tarif 

réduit*

Tarif 

Moins de 

6 ans

Tarif 

6-11 ans 

ou

9-11 ans

Tarif 

12-17 ans

Tarif unique 

selon âge 

minimum 

indiqué

Forfait 

Plein Tarif

Forfait 

Tarif réduit

Invitations 

Partenaires / 

Mécènes

à partir de 

8 personnes 

payantes

Scolaires Revendeur Partenaires
Accompa-

gnateurs

GROUPES

Sur Convention
INDIVIDUELS

TARIFS BILLETTERIE 2026
TAUX 

TVA

B - LA SAISON

Tarif A - Catégorie 1 2,10% 25,00 €     19,00 € 0,00 € 0,00 € 19,00 € 19,00 € 16,00 €       0,00 €

Tarif A  - Catégorie 2 2,10% 22,00 €     16,00 € 0,00 € 0,00 € 16,00 € 16,00 € 13,00 €       0,00 € 15,00 € 10,00 € 0,00 €

Tarif B 2,10% 17,00 €     13,00 € 0,00 € 0,00 € 13,00 € 13,00 € 10,00 €       0,00 € 11,00 € 10,00 € 0,00 €

Tarif C 2,10% 13,00 €     10,00 € 0,00 € 0,00 € 10,00 € 6,00 € 0,00 €

Tarif E 2,10% 8,00 € 6,00 € 6,00 € 6,00 €

Tarif F 2,10% 6,00 €        6,00 € 3,00 € 3,00 € 4,50 € 4,50 € 3,00 € 0,00 €

Tarif G 2,10% 0,00 € 6,00 € 4,50 € 3,00 € 0,00 €

Tarif H 2,10% 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Tarif I 10,00% 28,00 €     25,00 € 19,00 € 25,00 € 28,00 € 25,00 € 25,00 €

Tarif J 10,00% 19,00 €     19,00 € 19,00 € 19,00 €

* Tarifs réduits : étudiant 18-25 ans, demandeur d'emploi, bénéficiaire du RSA, personne handicapée, jours de travaux et montages, enfant ayant un âge inférieur à l'âge indiqué (A.105 et Tarif G), Pass'Noirlac 2026 (hors tarifs uniques)** Tarif gratuit appliqué également en cas de : 

- pour l'accompagnateur d'une personne en situation de 

handicap sur les tarifs visite

Attention : en cas de travaux, tarif appliqué sur les visites Abbaye et privatives : 6 €

+ Voir tableau partenariats billetterie

+ Voir tableau mécénat particulier

En cas d'annulation de la réservation par le client (voir Conditions Générales de Vente) facturataion de :

- 100% du prix du billet moins de 24h avant la date prévue

- 30 % du prix du billet moins de 15 jours inlcus avant la date prévue



GRILLE TARIFAIRE

ENREGISTREMENTS Saison 2026

Date d'application : 1er février 2026

PU HT TX TVA TTC Public

700,00 €                        20% 840,00 €          

525,00 €                        20% 630,00 €          

350,00 €                        20% 420,00 €          

700,00 €                        20% 840,00 €          

525,00 €                        20% 630,00 €          

350,00 €                        20% 420,00 €          

500,00 €                        20% 600,00 €          

375,00 €                        20% 450,00 €          

250,00 €                        20% 300,00 €          

600,00 €                        20% 720,00 €          

450,00 €                        20% 540,00 €          

300,00 €                        20% 360,00 €          

300,00 €                        20% 360,00 €          

225,00 €                        20% 270,00 €          

150,00 €                        20% 180,00 €          

Studio 2 avec système de diffusion sonore 500,00 €                        20% 600,00 €          

Studio 2 avec système de diffusion sonore - 2ème Jour 375,00 €                        20% 450,00 €          

Studio 2 avec système de diffusion sonore - 3ème Jour 250,00 €                        20% 300,00 €          

Studio 3 (sans équipement) 200,00 €                        20% 240,00 €          

Studio 3 (sans équipement) - 2ème Jour 150,00 €                        20% 180,00 €          

Studio 3 (sans équipement) - 3ème Jour 100,00 €                        20% 120,00 €          

750,00 €                        20% 900,00 €          

562,50 €                        20% 675,00 €          

375,00 €                        20% 450,00 €          

900,00 €                        20% 1 080,00 €       

675,00 €                        20% 810,00 €          

450,00 €                        20% 540,00 €          

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble des espaces De 5% à 100% du HT 20%

2- LOCATION HEBERGEMENTS PU HT TX TVA TTC Public

30 € 20% 36 €

150 € 20% 180 €

450 € 20% 540 €

30 € 20% 36 €

150 € 20% 180 €

650 € 20% 780 €

1 000 € 20% 1 200 €

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble des hébergements De 5% à 100% du HT 20%

PU HT TX TVA TTC Public

SERVICE

55 € 20% 66 €

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble des prestations De 5% à 100% du HT 20%

PU HT TX TVA TTC Public

10% du total HT 20%

Facturation au prix du 

marché
20%

1- LOCATION ESPACES

ABBAYE (ménage inclus)

Réfectoire des moines + Noviciat

Eglise Abbatiale + sacristie

Forfait studio 1 (sans équipement) + studio 2 avec système de diffusion sonore

Studio 2 (sans équipement) - 2ème Jour

Studio 2 (sans équipement) - 3ème Jour

Forfait Studio 1  + Studio 2 (sans équipement) - 2ème Jour

Forfait Studio 1  + Studio 2 (sans équipement) - 3ème Jour

Dortoir des Convers

FERME CREATIVE (ménage inclus)

Studio 1 (sans équipement) 

Studio 2 (sans équipement)

Forfait Studio 1  + Studio 2 (sans équipement)

Réfectoire des moines + Noviciat - 2ème Jour

Réfectoire des moines + Noviciat -3ème Jour

EN CAS D'ANNULATION

EN CAS DE CASSE 

Forfait hebdomadaire - Complète

MAISONS BLEUE ET CARREE  (ménage inlcus)

Forfait hebdomadaire - Complètes

Eglise Abbatiale + sacristie - 2ème jour

Eglise Abbatiale + sacristie - 3ème jour

Dortoir des Convers - 2ème jour

Dortoir des Convers - 3ème jour

Studio 1 (sans équipement) - 2ème Jour

Studio 1 (sans équipement) - 3ème Jour

3- PRESTATIONS

Supplément chauffage (par jour)

4- RETENUES

MAISON CARREE (ménage inlcus)

Nuitée - 1 personne

Forfait hebdomadaire - 1 personne

MAISON BLEUE (ménage inlcus)

Forfait studio 1 (sans équipement) + studio 2 avec système de diffusion sonore - 2ème Jour

Forfait studio 1 (sans équipement) + studio 2 avec système de diffusion sonore - 3ème Jour

Nuitée - 1 personne

Forfait hebdomadaire - 1 personne

Forfait hebdomadaire - Complète



GRILLE TARIFAIRE

SEMINAIRES Saison 2026

Date d'application : 1er février 2026

PU HT TX TVA PU TTC

1 100,00 €                    20% 1 320,00 €          

1 300,00 €                    20% 1 560,00 €          

Ferme créative

Studio 1 800,00 €                       20% 960,00 €             

Studio 2 500,00 €                       20% 600,00 €             

Studio 3 300,00 €                       20% 360,00 €             

Atelier 1 500,00 €                       20% 600,00 €             

Atelier 2 300,00 €                       20% 360,00 €             

Maison de convivialité 300,00 €                       20% 360,00 €             

Abbaye

Galeries du cloître et /ou salle capitulaire 300,00 €                       20% 360,00 €             

Chauffoir 600,00 €                       20% 720,00 €             

Noviciat 300,00 €                       20% 360,00 €             

Sacristie 300,00 €                       20% 360,00 €             

Chambre des moines 200,00 €                       20% 240,00 €             

MISE A DISPOSITION (salle équipée /ménage/agents/chauffage/café-eau inclus) 545,00 €                       20% 654,00 €             

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble des forfaits De 5% à 100% du HT 20%

2- LOCATION SALLES DE L'ABBAYE PU HT TX TVA PU TTC

Eglise Abbatiale 900,00 €                       20% 1 080,00 €          

Réfectoire des moines 700,00 €                       20% 840,00 €             

Cuisine 150,00 €                       20% 180,00 €             

Cellier 700,00 €                       20% 840,00 €             

Chauffoir 350,00 €                       20% 420,00 €             

Noviciat 250,00 €                       20% 300,00 €             

Sacristie 250,00 €                       20% 300,00 €             

350,00 €                       20% 420,00 €             

Chambre des moines 100,00 €                       20% 120,00 €             

300,00 €                       20% 360,00 €             

500,00 €                       20% 600,00 €             

4 000,00 €                    20% 4 800,00 €          

400,00 €                       20% 480,00 €             

Foyer 200,00 €                       20% 240,00 €             

Office 150,00 €                       20% 180,00 €             

Studio 1 400,00 €                       20% 480,00 €             

Studio 2 200,00 €                       20% 240,00 €             

Studio 3 200,00 €                       20% 240,00 €             

Atelier 1 200,00 €                       20% 240,00 €             

Atelier 2 200,00 €                       20% 240,00 €             

Maison de convivialité 250,00 €                       20% 300,00 €             

De 5% à 100% du HT 20%

PU HT TX TVA PU TTC

Animation/spectacle (par personne) 55,00 €                          20% 66,00 €               

Transport 150,00 €                       20% 180,00 €             

Prestation de service

 - Formules (par personne)

Cocktail déjeunatoire / dinatoire simple 15,00 €                          20% 18,00 €               

Cocktail déjeunatoire / dinatoire élaboré 28,00 €                          20% 33,59 €               

Buffet froid / chaud 30,00 €                          20% 36,00 €               

Plateau repas froid 24,00 €                          20% 28,80 €               

Repas assis 27,00 €                          20% 32,40 €               

 - Options (par personne)

Vin 3,00 €                            20% 3,60 €                 

 Pétillant 3,20 €                            20% 3,84 €                 

Champagne 5,00 €                            20% 6,00 €                 

Apéritif 4,00 €                            20% 4,80 €                 

Jus de fruits 3,50 €                            20% 4,20 €                 

Café ou thé 1,50 €                            20% 1,80 €                 

Fromages 4,00 €                            20% 4,80 €                 

Service (tarif horaire) 14,00 €                          20% 16,80 €               

Vaisselle / nappage 5,00 €                            20% 6,00 €                 

Accueil café et viennoiseries 6,00 €                            20% 7,20 €                 

Livraison Traiteur 41,67 €                          20% 50,00 €               

Prestation traiteur individualisée 10% du HT 20%

Visites et animations

Activité incentive Teambuilding (1/2 journée) 550,00 €                       20% 660,00 €             

Activité incentive Teambuilding (journée) 900,00 €                       20% 1 080,00 €          

Matériel et Services

Wifi (par jour) 20,00 €                          20% 24,00 €               

Sonorisation de salle 300,00 €                       20% 360,00 €             

100,00 €                       20% 120,00 €             

350,00 €                       20% 420,00 €             

750,00 €                       20% 900,00 €             

14,00 €                          20% 16,80 €               

Accueil et administration (tarif horaire) 45,00 €                          20% 54,00 €               

90,00 €                          20% 108,00 €             

Chauffage salle + Café/Thé + Eau 55,00 €                          20% 66,00 €               

Accueil café et viennoiseries / pers. 6,00 €                            20% 7,20 €                 

2,00 €                            20% 2,40 €                 

De 5% à 100% du HT 20%

PU HT TX TVA PU TTC

10% du total HT 20%

Facturation au prix du 

marché 20%

SALLE DE RECEPTION (banquet, buffet/cocktail, repas assis) - Réfectoire

1- FORFAITS

SEMINAIRE DE TRAVAIL - Salle des communs

PRESTATIONS EXTERIEURES

SALLES DE REUNION OU ESPACE EXTERIEUR (salle /ménage/agents inclus)

ABBAYE

Salle capitulaire

Galeries du cloître et /ou salle capitulaire

Dortoir des Convers

Totalité de l'abbaye

BATIMENT ACCUEIL

Salle des communs

FERME CREATIVE

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble des locations de salles

3- PRESTATIONS 

PRESTATIONS NOIRLAC

Chaises de 0 à 200 

Chaises de 200 à 500 

Chaises de 500 à +

Mange debout + housse (à l'unité)

Nettoyage des salles louées (par salle)

Boissons chaudes (café, thé) / pers.

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble des prestations - HORS VISITES

4- RETENUES

EN CAS D'ANNULATION

EN CAS DE CASSE 



GRILLE TARIFAIRE

LOCATION MATERIELS TECHNIQUES Saison 2026

Date d'application : 1er février 2026

1- ECLAIRAGE SCENIQUE  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

JEU D'ORGUES

Écran tactile 17" 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Enregistreur dmx 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Grand ma2 comandwing avec pc et écran tactile 100,00 €              50,00 €                25,00 €                20% 120,00 €              60,00 €                30,00 €                

Light commander 12/2 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Light commander 2 24/48 50,00 €                25,00 €                12,50 €                20% 60,00 €                30,00 €                15,00 €                

Lips 6 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Port node pro 1024 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Sidekick 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Splitter 6 canaux 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

GRADATEURS

Bloc de 24 gradateurs de 2, 3kw 70,00 €                35,00 €                17,50 €                20% 84,00 €                42,00 €                21,00 €                

Bloc mobile de 12 gradateurs de 2,3kw 35,00 €                17,50 €                8,75 €                  20% 42,00 €                21,00 €                10,50 €                

Bloc mobile de 4 gradateurs de 1kw 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Bloc mobile de 6 gradateurs de 2,3kw 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Bloc mobile de 6 gradateurs de 3kw 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

PROJECTEURS

Découpe 1000w 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Découpe 1000w courte 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Découpe 750w 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Laser rgb 400 mw dmx 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Par 36 f1 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Par 56 court 4,00 €                  2,00 €                  1,00 €                  20% 4,80 €                  2,40 €                  1,20 €                  

Par 64 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Par à led 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Par16 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

PC 1000w 310 hpc 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

PC 1000w lutin 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Projecteur Fresnel 1000w 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Projecteur Fresnel 500w 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Quartz 30w led 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Rampe à led 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Rogue r1w 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  20% 36,00 €                18,00 €                9,00 €                  

DIVERS

Boule à facettes 30cm 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Liquide pour machine 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Machine à fumée dmx 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Moteur boule à facettes 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

ACCESSOIRES

Pied de projecteurs 4m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

CABLAGES

Boîtier de pont avec recopie 4,00 €                  2,00 €                  1,00 €                  20% 4,80 €                  2,40 €                  1,20 €                  

Fouet 6 circuits 4,00 €                  2,00 €                  1,00 €                  20% 4,80 €                  2,40 €                  1,20 €                  

Multiprise étanche 2D 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Prolongateur 6 circuits long : 10m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Prolongateur 6 circuits long : 15m 15,00 €                7,50 €                  3,75 €                  20% 18,00 €                9,00 €                  4,50 €                  

Prolongateur 6 circuits long : 20m 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Prolongateur 6 circuits long : 5m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Prolongateur DMX long : 10m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Prolongateur DMX long : 10m Beglec étanche 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Prolongateur DMX long : 1m 0,50 €                  0,25 €                  0,13 €                  20% 0,60 €                  0,30 €                  0,15 €                  

Prolongateur DMX long : 20m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Prolongateur DMX long : 2m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Prolongateur DMX long : 50m 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Prolongateur DMX long : 5m 2,50 €                  1,25 €                  0,63 €                  20% 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  

Prolongateur DMX long : 5m Beglec etanche 2,50 €                  1,25 €                  0,63 €                  20% 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  

Prolongateur double long : 1m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Prolongateur double long : 2m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Prolongateur double long : 5m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Prolongateur long : 10m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Prolongateur long : 20m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Prolongateur long : 2m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Prolongateur long : 5m 2,50 €                  1,25 €                  0,63 €                  20% 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  

Rallonge DMX long : 1m 3f/3f 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Rallonge DMX long : 1m 3m/3m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Rallonge DMX long : 1m 5f/3m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Rallonge DMX long : 1m 5f/5m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Rallonge DMX long : 1m 5m/3f 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Rallonge DMX long : 1m inverseur 3pts 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Sabot étanche 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  20% 7,20 €                  3,60 €                  1,80 €                  

2- MATERIEL ET ACCESSOIRES  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

PRATICABLES DE SCENE

Podiums à pieds fixes de 2mx1m 15,00 €                7,50 €                  3,75 €                  20% 18,00 €                9,00 €                  4,50 €                  

Podium ciseaux 2mx1m 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

ACCESSOIRES DES PODIUMS

Garde-corps de 2ml 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Escalier modulaire d'accès 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

ACCESSOIRES DE TRAVAIL EN HAUTEUR

Échelle sécurisée 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Tour escalier aluminium 50,00 €                25,00 €                12,50 €                20% 60,00 €                30,00 €                15,00 €                

POUTRE TRIDIMENSIONNELLE

Accroche poteaux 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Angle de raccordement  90° sur pied 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Angle de raccordement  horizontal 3D 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Embase avec manchons 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Embase lourde avec manchons 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Pied de levage ht 6,50m 50,00 €                25,00 €                12,50 €                20% 60,00 €                30,00 €                15,00 €                

Platines à vis pour barres de pressions 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Poutre long : 0,29m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Poutre long : 0,50m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Poutre long : 0,71m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Poutre long : 1m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Poutre long : 2m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Poutre long : 3m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

ECRANS DE PROJECTION

Écran carte postal de 4x3 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Écran  de 3,1x4,1 avec oeilles et foureau bas 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Écran carte postal de 3x2 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  
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GRILLE TARIFAIRE

LOCATION MATERIELS TECHNIQUES Saison 2026

Date d'application : 1er février 2026

3- RIDEAUX  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

Pendrillon 1,5x4 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Pendrillon 2x5 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

4- SONORISATION  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

Onduleur 420w 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

CONSOLE DE SONORISATION

Console  ls9/32 avec litlite 100,00 €              50,00 €                25,00 €                20% 120,00 €              60,00 €                30,00 €                

Carte Adat 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Console x32 150,00 €              75,00 €                37,50 €                20% 180,00 €              90,00 €                45,00 €                

Console m32 200,00 €              100,00 €              50,00 €                20% 240,00 €              120,00 €              60,00 €                

Console m32 live avec dante 220,00 €              110,00 €              55,00 €                20% 264,00 €              132,00 €              66,00 €                

Console m32 r live 150,00 €              75,00 €                37,50 €                20% 180,00 €              90,00 €                45,00 €                

midas dl32 15,00 €                7,50 €                  3,75 €                  20% 18,00 €                9,00 €                  4,50 €                  

midas dl 16 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

EGALISEURS ET EFFETS

Egaliseur graphique 2x31 dbx 1231 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Multi-effet tc elec m 30000 40,00 €                20,00 €                10,00 €                20% 48,00 €                24,00 €                12,00 €                

SYSTÈME DE DIFFUSION

Enceinte amplifiée "108p" 45,00 €                22,50 €                11,25 €                20% 54,00 €                27,00 €                13,50 €                

Enceinte amplifiée "112p" 50,00 €                25,00 €                12,50 €                20% 60,00 €                30,00 €                15,00 €                

Enceinte amplifiée "dxr" 1300w 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Enceinte amplifiée "hs5" 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Enceinte amplifiée "hs8" 15,00 €                7,50 €                  3,75 €                  20% 18,00 €                9,00 €                  4,50 €                  

Lyre mtd108 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Lyre mtd112 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Renfort de graves amplifiés "b2090a" 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Renfort de graves amplifiés "sb15p"(c.c.t.p.) 35,00 €                17,50 €                8,75 €                  20% 42,00 €                21,00 €                10,50 €                

MICROS

Beta 52a 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Beta 56a 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Beta 57a 8,00 €                  4,00 €                  2,00 €                  20% 9,60 €                  4,80 €                  2,40 €                  

Beta 58a 8,00 €                  4,00 €                  2,00 €                  20% 9,60 €                  4,80 €                  2,40 €                  

Boîte de direct active bss ar133 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

C414 xls 40,00 €                20,00 €                10,00 €                20% 48,00 €                24,00 €                12,00 €                

C414xlii 40,00 €                20,00 €                10,00 €                20% 48,00 €                24,00 €                12,00 €                

C451 b 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Dpa 4061 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Dpa 4099 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

E604 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

E906 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Km184 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Kms105 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

MD421/2 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Micro casque 1 oreille omni 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Micro casque 2 oreilles cardio 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Micro casque 2 oreilles cardio 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Micro stéréo ortf superlux s 502 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Neuman u87 40,00 €                20,00 €                10,00 €                20% 48,00 €                24,00 €                12,00 €                

Récepteur et émetteur slx shure 50,00 €                25,00 €                12,50 €                20% 60,00 €                30,00 €                15,00 €                

Schoeps cmc6 avec capsule mk4 ou mk5 40,00 €                20,00 €                10,00 €                20% 48,00 €                24,00 €                12,00 €                

SM57 8,00 €                  4,00 €                  2,00 €                  20% 9,60 €                  4,80 €                  2,40 €                  

SM58 8,00 €                  4,00 €                  2,00 €                  20% 9,60 €                  4,80 €                  2,40 €                  

SM81 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

ACCESSOIRES

Pied de microphone 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  20% 3,60 €                  1,80 €                  0,90 €                  

Pied d'enceintes 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

CABLAGES

Adaptateur xlr/fxlrf 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Adaptateur xlr/mxlrm 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Câble adat optique : 1m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Câble module long : 10m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Câble module long : 1m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Câble module long : 2m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Câble module long : 5m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Câble stereo 5pts/2x3pts 5m pour couple ortf 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Cordon 2 xlr male/mini jack 2m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Cordon 2 xlr male/mini jack 50cm 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Cordon jack/jack 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Cordon jack/xlr femelle 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Cordon jack/xlr mâle 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Cordon rca/xlr femelle 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Cordon rca/xlr mâle 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Cordon xlr/fxlrf 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Cordon xlr/mxlrm 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Multipaire 24p h/h long : 25m 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Multipaire 24p h/h long : 50m 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  20% 36,00 €                18,00 €                9,00 €                  

Multipaire 2p xlr/xlr long : 10m 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  20% 3,60 €                  1,80 €                  0,90 €                  

Multipaire 2p xlr/xlr long : 20m 4,00 €                  2,00 €                  1,00 €                  20% 4,80 €                  2,40 €                  1,20 €                  

Multipaire 2p xlr/xlr long : 2m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Multipaire 2p xlr/xlr long : 5m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Multipaire 48m 8/4 12 paires 15,00 €                7,50 €                  3,75 €                  20% 18,00 €                9,00 €                  4,50 €                  

Multipaire 4p xlr/xlr long : 10m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Multipaire 4p xlr/xlr long : 20m 8,00 €                  4,00 €                  2,00 €                  20% 9,60 €                  4,80 €                  2,40 €                  

Multipaire 4p xlr/xlr long : 2m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Multipaire 4p xlr/xlr long : 50m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Multipaire 4p xlr/xlr long : 5m 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  20% 3,60 €                  1,80 €                  0,90 €                  

Multipaire 50m 8/4 12 paires 15,00 €                7,50 €                  3,75 €                  20% 18,00 €                9,00 €                  4,50 €                  

Multipaire 8p xlr/xlr long : 10m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Multipaire 8p xlr/xlr long : 20m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Rallonge hp alim+modu long : 10m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Rallonge hp alim+modu long : 15m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Rallonge hp alim+modu long : 20m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Rallonge hp alim+modu long : 2m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Rallonge hp alim+modu long : 5m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Rallonge minijack 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  
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GRILLE TARIFAIRE

LOCATION MATERIELS TECHNIQUES Saison 2026

Date d'application : 1er février 2026

5- VIDEO  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

VIDEOPROJECTEURS + ACCESSOIRES

Vidéo-projecteur uxga 5200 lumens 4/3 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Vidéo-projecteur uxga 5000 lumens 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Vidéo-projecteur panasonic wuxga3500 lumens 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

TELEVISEURS

TV 22 pouces 16/9 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

TV 22 pouces 16/10 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

TV 32 pouces 16/9 50,00 €                25,00 €                12,50 €                20% 60,00 €                30,00 €                15,00 €                

TV 60 pouces 16/10 100,00 €              50,00 €                25,00 €                20% 120,00 €              60,00 €                30,00 €                

ACCESSOIRES

Disque dur multimédia 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Distributeur Kramer vp 725ds  20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Grille vidéo vga 12 in/ 8 out 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Lecteur dvd 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

CABLAGES

Câble dvi  long  : 5m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Câble hdmi  long  : 0,9m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Câble hdmi  long  : 1,8m 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Câble hdmi  long  : 10m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Câble hdmi  long  : 15,2m 7,50 €                  3,75 €                  1,88 €                  20% 9,00 €                  4,50 €                  2,25 €                  

Câble hdmi  long  : 4,6m 4,00 €                  2,00 €                  1,00 €                  20% 4,80 €                  2,40 €                  1,20 €                  

Câble vga long  : 10m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Câble vga long  : 20m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Câble vga long  : 3m 2,50 €                  1,25 €                  0,63 €                  20% 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  

Câble vidéo  long  : 10m 2,50 €                  1,25 €                  0,63 €                  20% 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  

Câble vidéo  long  : 20m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Câble vidéo  long  : 50m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Câble vidéo  long  : 5m 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

6- DISTRIBUTION PUISSANCE  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

Coffret 125a 90,00 €                45,00 €                22,50 €                20% 108,00 €              54,00 €                27,00 €                

Coffret 32a mono 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Coffret 32a type 2 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  20% 36,00 €                18,00 €                9,00 €                  

Coffret 63a type 1 45,00 €                22,50 €                11,25 €                20% 54,00 €                27,00 €                13,50 €                

Doublette 32A long : 1m 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Passage de câbles gros 5 canaux 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Passage de câbles petits 3 canaux 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Passage de câbles petits 5 canaux 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Prolongateur 125A long : 10m 15,00 €                7,50 €                  3,75 €                  20% 18,00 €                9,00 €                  4,50 €                  

Prolongateur 125A long : 20m 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  20% 36,00 €                18,00 €                9,00 €                  

Prolongateur 125A long : 50m 75,00 €                37,50 €                18,75 €                20% 90,00 €                45,00 €                22,50 €                

Prolongateur 32A long : 10m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Prolongateur 32A long : 20m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Prolongateur 32A long : 50m 25,00 €                12,50 €                6,25 €                  20% 30,00 €                15,00 €                7,50 €                  

Prolongateur 32A mono long : 10m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Prolongateur 32A mono long : 20m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Prolongateur 32A mono long : 5m 2,50 €                  1,25 €                  0,63 €                  20% 3,00 €                  1,50 €                  0,75 €                  

Prolongateur 63A long : 10m 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

Prolongateur 63A long : 20m 20,00 €                10,00 €                5,00 €                  20% 24,00 €                12,00 €                6,00 €                  

Prolongateur 63A long : 50m 50,00 €                25,00 €                12,50 €                20% 60,00 €                30,00 €                15,00 €                

Prolongateur 63A long : 5m 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

7- BACKLINE  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

Chaise ( coque noir) 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Lampe pupitre filaire 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Pied de guitare 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Pupitre pliable 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Pupitre type Manhaset 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Stand clavier x 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Tabouret de pianio 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

Tabouret de piano pliable 2,00 €                  1,00 €                  0,50 €                  20% 2,40 €                  1,20 €                  0,60 €                  

Tabouret haut pour guitariste 5,00 €                  2,50 €                  1,25 €                  20% 6,00 €                  3,00 €                  1,50 €                  

8- MOBILIER  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

Chaise (coque bois beige) 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Dalle de moquette 1x2 1,00 €                  0,50 €                  0,25 €                  20% 1,20 €                  0,60 €                  0,30 €                  

Panneau accoustique / voile accoustique 50,00 €                25,00 €                12,50 €                20% 60,00 €                30,00 €                15,00 €                

Scène église + dispositif accoustique sans montage 2 500,00 €          1 250,00 €          625,00 €              20% 3 000,00 €          1 500,00 €          750,00 €              

Gradin : la place 4,00 €                  2,00 €                  1,00 €                  20% 4,80 €                  2,40 €                  1,20 €                  

Table ronde ou rectangulaire 10,00 €                5,00 €                  2,50 €                  20% 12,00 €                6,00 €                  3,00 €                  

9- PERSONNEL  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

Agent de sécurité incendie du site (tarif horaire) 45,00 €                20% 54,00 €                

Agent technique du site (tarif horaire) 45,00 €                20% 54,00 €                

Heure supplémentaire entre 8h et 10 h /j 45,00 €                20% 54,00 €                

Tarif de nuit (de 22h à 5h) 60,00 €                20% 72,00 €                

Régisseur général ou technicien son et lumière 8h 420,00 €              20% 504,00 €              

Technicien son ou lumière 4 h 160,00 €              20% 192,00 €              

Technicien son ou lumière 8 h 320,00 €              20% 384,00 €              

10- STUDIO 2  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl.  1er Jour  2ème Jour  Jour suppl. 

Equipement 200,00 €              100,00 €              50,00 €                20% 240,00 €              120,00 €              60,00 €                

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble de la grille matériels 

techniques
20%

PU HT TX TVA

EN CAS D'ANNULATION 10% du total HT 20%

EN CAS DE CASSE 
Facturation au 

prix du marché
20%

 PU HT 

TX TVA

 PU TTC Public 

 PU HT 

TX TVA

 PU TTC Public 

 PU HT 

TX TVA

 PU TTC Public 

 PU HT 

TX TVA

 PU TTC Public 

11- RETENUES

 PU HT 

TX TVA

 PU TTC Public 

 PU HT 

TX TVA

 PU TTC Public 

De 5% à 100% du HT



GRILLE TARIFAIRE

TOURNAGE Saison 2026

Date d'application : 1er février 2026

1. FILMS ET EMISSIONS TV - PUBLICITE PU HT TX TVA PU TTC PU HT TX TVA PU TTC

Long-métrage                     5 500,00 € 20%           6 600,00 €                     6 500,00 € 20% 7 800,00 €              

Court- métrage                     2 500,00 € 20%           3 000,00 €                     3 500,00 € 20% 4 200,00 €              

-  €                    -  €                       

Plateau émission TV Sur devis 20% Sur devis 20%

Téléfilm                     3 500,00 € 20%           4 200,00 €                     4 500,00 € 20% 5 400,00 €              

                       -   € -  €                       

Publicité                     7 000,00 € 20%           8 400,00 €                     8 000,00 € 20% 9 600,00 €              

Shooting Photo  sur devis 20%  sur devis 20%

Shooting Photo léger                     1 000,00 € 20%           1 200,00 €                     1 500,00 € 20% 1 800,00 €              

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble des forfaits De 5% à 100% du HT 20% De 5% à 100% du HT 20%

PU HT TX TVA PU TTC PU HT TX TVA PU TTC

Documentaire, reportage                     2 500,00 € 20%           3 000,00 €                     3 500,00 € 20% 4 200,00 €              

Interview, actualité                         500,00 € 20%               600,00 €                         800,00 € 20% 960,00 €                 

Clip                     2 500,00 € 20%           3 000,00 €                     3 500,00 € 20% 4 200,00 €              

Film institutionnel (usage interne)                     2 500,00 € 20%           3 000,00 €                     3 500,00 € 20% 4 200,00 €              

REMISE COMMERCIALE sur l'ensemble des forfaits De 5% à 100% du HT 20% De 5% à 100% du HT 20%

PU HT TX TVA PU TTC

10% du total HT 20%

Facturation au prix du 

marché
20%

CINEMA (1 agent inclus)

TELEVISION (1 agent inclus)

PUBLICITE (1 agent inclus)

EN CAS DE CASSE 

Tarif "JOUR" (de 8 h à 20 h) Tarif "NUIT" (de 20 h à 8 h)

Heures d'ouverture 
Hors Heures d'ouverture 

(ou personnel hors planning*)

2. AUTRES CREATIONS AUDIOVISUELLES

(*) dans le cas où le tournage nécessite de faire appel à un personnel supplémentaire à celui normalement posté

3- RETENUES

EN CAS D'ANNULATION
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